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ARTICLE 2 TER

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« , dont l’une est notamment chargée de veiller à la préservation de l’indépendance éditoriale de 
chacune des sociétés de rédaction de journalistes des sociétés comprises dans le périmètre de la 
holding, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de coordination, le groupe EcoS réitère son opposition totale au projet de 
holding France Médias - regroupant France Télévisions, Radio France et l'Institut national de 
l'audiovisuel (INA).


